
1/2

ART. 9 N° 100

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

PROTÉGER LES ENFANTS ET LUTTER CONTRE LES VIOLENCES EN MILIEU SCOLAIRE 
- (N° 2835)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 100

présenté par
 Mme Hamelet,  M. Weber, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Baubry, 

M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, M. Chaumeil, M. Chenu, 

M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, 
M. de Lépinau, Mme Dellong Meng, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, 
M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 

M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, 

M. Guiniot, M. Guitton, M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, 
M. Jordan, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 

Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, M. Limongi, 
M. Lioret, Mme Loir, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, 

M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, M. Mauvieux, M. Meizonnet, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, M. Odoul, 

Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 

Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tomatis, M. Tonussi, M. Tribuiani, 

M. Villedieu, M. Vos et M. Allisio

----------

ARTICLE 9

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Le deuxième alinéa de l’article 434-3 est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque le défaut d’information est commis par une personne qui exerce, à quelque titre que ce 
soit, y compris bénévole, une fonction ou une activité la mettant en contact habituel avec des 
mineurs au sein d’un établissement d’enseignement scolaire, public ou privé, ou d’un établissement 
proposant un accueil collectif de mineurs, pour des faits commis sur un mineur dont elle a la charge, 
les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement renforce la répression du défaut de signalement des violences faites aux 
enfants lorsqu'il émane des personnes auxquelles ces enfants sont précisément confiés.

L'article 434-3 du code pénal réprime le fait, pour quiconque ayant connaissance de privations, de 
mauvais traitements ou d'agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mineur, de ne pas en 
informer les autorités judiciaires ou administratives. Il prévoit déjà une circonstance aggravante 
lorsque les faits ont été commis sur un mineur de quinze ans. 

Or les travaux de la commission d'enquête sur les violences en milieu scolaire ont établi que le 
silence des adultes au contact quotidien des enfants, enseignants, personnels de vie scolaire, 
encadrants d'internat, animateurs, a constitué le principal ressort de la perpétuation des violences. 
Ces personnes occupent une position singulière : elles sont les premières à pouvoir détecter les 
signaux, et la confiance dont elles bénéficient de la part des familles fait de leur silence une trahison 
d'une gravité particulière.

Le présent amendement institue en conséquence une circonstance aggravante tenant à la qualité de 
l'auteur du défaut de signalement, lorsque celui-ci exerce une fonction ou une activité le mettant en 
contact habituel avec des mineurs, au sein d'un établissement scolaire ou d'un établissement 
proposant un accueil collectif de mineurs, et que les faits ont été commis sur un mineur dont il a la 
charge. 


